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Intérêts Économiques
du Dura

3ÖUJ3E3L,3ErT3[I^T 3D DE 3E ' J5L. 3D. 3L JT.

PARAISSANT TOUS LES DEUX MOIS

Secrétariat et administraPrésidence de l'A.D.I.J.: Caissier de l'A.D.I.J. :

tion : M. R. STEINER M. F. R E U S S E R M. H. FARRON
Delémont — Tél. 383/4 Moutier — Tél. 9.40.07 Delémont — Tél. 161

Compte de chèques postaux: IVa 2086, Delémont. — Abonnement annuel: fr. 3.— ;

le numéro: iï. 0.50. — Annonces: S'adresser au Secrétariat de l'A. 1). I.D., Delémont.

SOMMAIRE:
Les principales causes de l'endettement des communes de la région horlogère.

Communications officielles. — Annexes.

Les principales causes de l'endettement
des communes de la région horlogère

Il est bon, dans un moment où la situation financière des

communes de la région horlogère fait 1 objet de discussions au
sein des autorités, de faire le point et de voir cl'où provient cet
état malheureux dans lequel se trouvent les finances de plusieurs
communes.

Tout d abord constatons avant toute autre considération
(pie les porte-paroles des communes intéressées ont rendu depuis
longtemps le gouvernement attentif aux conséquences certaines
sur les finances communales de la répartition des charges de
chômage. Déjà dans les années 1952, 1953 et 1954. ceux qui étaient
aux responsabilités dans nos communes voyaient l'aboutissement
certain de la politique financière pratiquée à leur égard. Ils ont
une fois ou I autre scandalisé des personnages officiels en déclarant

que ce qu'ils désiraient ce il était pas il ouverture de crédits
et la possibilité de contracter de nouvelles dettes, niais bien plutôt

de pouvoir cesser cette politique d'emprunt qni finirait
inévitablement par une débâcle financière. Les communes voulaient
et veulent encore maintenant être des débitrices honnêtes et elles
ne demandent pas à pouvoir contracter des engagements financiers

allant au-delà de leur possibilité.
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